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Lyon / Déplacements & Stationnement – Fiche 55 A            

 

 

 
A l’attention de madame Marielle PERRIN   
Adjointe à la Maire du 5ème Adt  
 
 
Madame, 
 
Pendant des années et des années, les voitures stationnant dans le garage du « College Hotel » situé 
place Saint-Paul entraient et sortaient par le même endroit rue François Vernay en étant obligés de 
rouler sur le trottoir. 
C’était certes une petite gêne, voire un tout petit danger pour les piétons mais ceux-ci ne devaient faire 
attention qu’à un seul endroit.  
 
L’aménagement qui vient d’être réalisé très récemment oblige dorénavant les piétons à faire attention 
à deux endroits : 
- les piétons marchant sur le trottoir de la rue François Vernay. 
- les piétons marchant sur le trottoir de la rue de l’Angile.  

En effet, deux potelets ont été supprimés au bord du trottoir rue de l’Angile pour permettre une sortie 
directe des véhicules vers la rue Carrand.   
Pire : trois potelets ont été installés en biais sur le trottoir rue de l’Angile, ce qui constitue une gêne 
incontestable pour les piétons, surtout les personnes handicapées ou les parents avec poussette !  

Et tout cela pourquoi ? Tout simplement pour que les voitures sortant du garage du « College Hotel » 
puissent avoir une sortie de garage facilitée et gagner quelques secondes en rejoignant un tout petit 
peu plus vite la rue Carrand !!    
Je vous le dis tout net : les bras m’en tombent ! 

Qu’une nouvelle municipalité, de surcroît écologiste, puisse valider un projet technique pire que 
stupide car très gênant, voire dangereux pour les piétons et ce pour faciliter la circulation automobile, 
est réellement stupéfiant ! 
 

Aussi, les Droits du piéton demandent avec force le retour à la situation antérieure, et donc l’entrée 
et la sortie du garage en un seul endroit, à travers : 
- la suppression des trois potelets installés en biais sur le trottoir. 
- la suppression de la petite flèche blanche de sortie récemment peinte au sol.  
- la réinstallation des deux potelets supprimés tout près du passage-piétons.  
➔ Photos pages 2 & 3  
  
J’ose vraiment espérer que mon Association obtiendra satisfaction quant à cette demande.    

 
 
Je vous adresse, Madame l’Adjointe, mes sincères salutations.  
 
Pierre RAUZADA 
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Copie pour information : 
- Mme Nadine GEORGEL / Maire du 5ème Adt 
- Association Renaissance du Vieux-Lyon 
- Conseil de quartier « Quartiers Anciens » 
- Le Progrès-Quartiers                                      
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous demandons le retour à la situation antérieure, comme elle existait ci-dessous.  
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